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GESTION DE L'EAU À LA PARCELLE
Gaëtan Seguin, chef de projets, unité territoire et stratégie, office cantonal de l'eau
Florian Kaciel, ingénieur assainissement, service de l'assainissement et de la gestion des eaux, office cantonal de l'eau
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Contexte Objectifs  Principes Exemples de réalisation
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Contraintes de rejet
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Carte du potentiel d'infiltration
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Constats

 Dimensionnement d'un seul ouvrage centralisé
 Ouvrages techniques monofonctionnels
 Une majorité d'ouvrages enterrés
 Pas de contrôle à la réalisation
 Pas de vision sur l'efficacité hydraulique
 Ouvrages mal connus et dont l'entretien n'est 

pas garanti sur le long terme

Bilan sur 32 
ouvrages contrôlés

L'eau est vue comme une contrainte supplémentaire 
qui arrive en fin de projet
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Objectif valorisation

Pour la parcelle

• Une ressource gratuite et de bonne qualité 
 Moins d'eau potable consommée 
 Une eau disponible même en cas de restriction liée à la 
sécheresse 

• Un terrain plus résilient 
 Sol adapté aux aléas climatiques
 Favorable à la biodiversité

À plus grande échelle

• Favorise la recharge de la nappe phréatique
• Réduit le risque d'inondation
• Protège les milieux récepteurs des pollutions
• Limite l'investissement dans de nouveaux réseaux
• Préserve la ressource en eau
• Contribue aux ilôts de fraicheur
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Objectif déconnexion

Revoir les prescriptions de l'OCEau

Dans le bâti existant
 Valoriser les petites pluies

Dans le cadre d'un projet de construction
 Valoriser les petites pluies
 Gérer les pluies jusqu'à T 10 ans

Dans le cadre de travaux d'assainissement 
 Évaluer un scénario de déconnexion partielle ou totale

Inciter les communes à s'impliquer dans cette 
problématique

Accompagner les propriétaires et les mandataires

Trouver des sources de financement

Seuil de pluie 
(mm/j)

Nombre de jour 
par an

0.5 100
1 88
10 25
20 8
30 3
50 0.5
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Carte du potentiel d'infiltration version 2024
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Principes de valorisation
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(m/s) 1.7 10-4 10-4 3.3 10-5 10-5 8.3 10-6 10-6 10-7

l/min/m2 10 6 2 0.6 0.5 0.06 0.006
mm/j 14400 8600 2880 860 720 86 9

Capacité d'infiltration des sols

Ruissellement / pluie nette

Évapotranspiration

Infiltration

Surverse

Source : G
R

AIE

< 1mm/jour en hiver
>3-4 mm/jour en été
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Surface 
imperméable

Surface d'infiltration

avec
Simp/Sinf = 5
K = 8.3 10-6 m/s

Pluie (mm) Hauteur d'eau 
(cm)

Temps de vidange 
(h)

8 4 1.3
15 7.5 2.5
30 15 5
50 25 8.4

Potentiel de déconnexion et d'infiltration

Volume de pluie 
(mm)

% du volume 
annuel

% du volume de la pluie 
décennale

5 50 11
8 68 20
15 85 33
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Parcelle type en zone 5

Surface imperméable : 281 m2

Avec Simp/Sinf = 5
 Surface d'infiltration = 56 m2

Environ 19'000 parcelles

Surface médiane : 800 m2

Cr = 0.43
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Parcelle type en zone 5
Hypothèses
Surface de toiture : 120 m2

Surface de jardin : 470 m2

Arrosage : 2 l/j/m2 entre mai et septembre

Pluie GE 1995 - 2019

Avec V = 5000 L et pluie 2019
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Un potentiel intéressant malgré un contexte a priori pas extrêmement favorable

Une faisabilité théorique avérée 

Mais des précautions à prendre, notamment en cas de sol peu perméables et avec une nappe peu profonde

 Réaliser des tests d'infiltration pour dimensionner au plus juste

 Se tenir à distance des installations en sous-sol qui pourraient constituer des chemins préférentiels de l'eau

 Diversifier les ouvrages, ne pas concentrer les eaux à un seul endroit

 Prévoir une surverse ou un chemin d'écoulement préférentiel pour les épisodes pluvieux intenses

Tout en relativisant les risques par rapport à un système classique de gestion des eaux



15/10/2023 - Page 17

Contexte Objectifs  Principes Exemples de réalisation



15/10/2023 - Page 18

Réaménagement d'une parcelle à Chêne-Bourg, construction d'un atelier extérieur
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Surface de toiture connectée = 50 m2 
Volume de cuve = 3000 L

Dalles ajourées sur lit 
de gravier
Surface = 79.5 m2
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Surface de toiture connectée = 50 m2 
Volume du puits perdu = 3 m3 avec 30% de vide soit 1 m3 utile 
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3 remplissages complets – 9000 L – pour l'irrigation du potager et l'arrosage des 
nouvelles plantations durant l'été
Se pose la question d'une recirculation de l'eau pour les sanitaires pendant les mois 
de non arrosage

Après 1 an…

Dallage stable et bonne diffusion dans le sol

Bassin de pluie favorable à la petite faune
Niveau qui a baissé de 10 cm pendant la période sans pluie mais qui se remet à 
niveau à chaque pluie
Efficacité de 10 poissons rouges contre les larves de moustiques



15/10/2023 - Page 22

Réalisation : 
exemple de système de rétention – infiltration sur la commune de 
Chêne-Bourg
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Contexte
 

• Chêne Bourg, 
• Plateau de Bel-Air, 
• Zone 5.

Présence d'un dispositif de récupération des 
eaux pluviales (V=2'500 L) récoltant une partie 
des toitures.

Parcelle en retrait de la voie concernée, ce qui 
génère des frais considérables.

Mise en séparatif d'un système unitaire public, 
demande de mise en conformité (séparation des 
eaux polluées et non polluées ) adressée à tout 
les riverains.

Evacuation des eaux polluées et non polluées 
mélangées dans le bâti.
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- Propriétaires intéressés par une 
solution permettant une 
valorisation de l'eau à la parcelle, 
laquelle est très végétalisée.

Svégétalisée : +/- 750m2

Stoiture : +/- 300m2
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Déroulé du projet

2ème étape : Sollicitation d'un hydrogéologue pour 
évaluer la perméabilité et la faisabilité des 
variantes :

• Test d'infiltration en sortie des dispositifs 
existants : 140L/min

• Evaluation des volumes à infiltrer : 3'855 L
• La variante en sous sol est retenue, avec deux 

dispositifs distincts pour les différentes parties de 
la toiture.

1re étape : Sollicitation d'un ingénieur sanitaire 
pour vérifier la faisabilité de la déviation des 
canalisations d'eaux non polluées et envisager 
des variantes :

• Rétention en toiture et infiltration,
• Rétention – infiltration en sous-sol
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Volume nécessaire : 2'360L
- Ajout de volumes de rétention - infiltration 

(6*300L)

- Augmentation du volume de la citerne existante 
(2'500 + 1'500L)

Volume nécessaire : 800L
Installation d'un drain de 17ml x Φ 250mm

3ème étape : Dépôt d'une requête en 
autorisation de construire après validation de 
la solution par les services de l'Etat



15/10/2023 - Page 27

4ème étape : Réalisation 
Dispositif de rétention-infiltration
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4ème étape : Réalisation
Dispositif d'infiltration et toiture végétalisée
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Défauts et points forts de cette opération :

- Démarche basée sur le volontariat
- Absence de programme de subventionnement

+ Engagement des propriétaires
+ Parcelle vaste et végétalisée
+ Sol perméable
+ Contexte favorable financièrement
+ Résultats et satisfaction finale des propriétaires



15/10/2023 - Page 30

Office cantonal de l'eau
Département du territoire

Merci de votre attention !

https://www.ge.ch/eau-ville-changement-pratiques-applications

 Bibliographie de référence
 Lien vers les études/projets pilotes

https://www.ge.ch/blog/gestion-eaux-urbaines

Liens et documents utiles

https://www.ge.ch/eau-ville-changement-pratiques-applications
https://www.ge.ch/blog/gestion-eaux-urbaines
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Pluviométrie genevoise

Très sec

Humide

• Cumul annuel 900 mm/an

• Répartition homogène 
(env. 75 mm/mois)

• Pourcentage de jours de pluie 
(si cumul journalier > 0.1 mm) 

66% 34%

• Il pleut moins de 8 mm 1 jour sur 
10

Seuil de pluie 
(mm/j)

Nombre de jour 
par an

0.5 100
1 88
10 25
20 8
30 3
50 0.5
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Concevoir les usages en fonction des occurrences de pluie

Images : ATM
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Intégration des aménagements – Modélisation continue

hmax = 75 cm

3h/an
8h/an
20h/an
144h/an



15/10/2023 - Page 34

Conclusions

o Bien définir les objectifs de valorisation et de gestion des eaux pluviales dès le 
début des projets (contextualiser)

o Systématiser la déconnection et l'infiltration des eaux pluviales :
Chaque mètre carré compte

o Quartier zéro rejet ≠ quartier zéro tuyau

o Relativiser les risques par rapport à un système classique de gestion des eaux

o Se faire accompagner de spécialistes (hydrologues, hydrogéologues, 
pédologues, dendrologues) pour :

• Une meilleure intégration, valorisation des aménagements servant à la gestion 
des eaux pluviales

• Faire les bons calculs au bon moment
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